Le 9 janvier 2017

Le très honorable Justin Trudeau

Premier ministre du Canada

Bureau du Premier ministre
80, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 

K1A 0A2 

Objet : Appel à la clémence ou à une commutation de peine pour Leonard Peltier 

Monsieur le Premier ministre,

Je vous demande (nous vous demandons) de tout urgence de recommander au président Obama d’accorder la clémence ou une commutation de peine à Leonard Peltier, prisonnier amérindien incarcéré depuis plus de 40 ans dans des établissements à sécurité maximale aux États‑Unis où il été faussement condamné après avoir été extradé du Canada sur la foi de preuves falsifiées.

L’honorable Warren Allmand, M.C., c.r, qui était solliciteur général du Canada sous le gouvernement de Pierre Elliot Trudeau, a examiné, pendant quatre décennies, tous les faits et circonstances de l’extradition de M. Peltier et de son emprisonnement injustifié aux États-Unis.  
Il a demandé aux membres de la Chambre des communes, aux ministres de la Justice et au gouvernement canadien de trouver des solutions au cas de M. Peltier, y compris demander l’annulation de son extradition et la prise d’autres mesures diplomatiques. Il est personnellement intervenu auprès du bureau de la réhabilitation des États‑Unis et d’au moins deux présidents américains pour demander la clémence, le pardon ou la commutation de peine en faveur de Leonard Peltier. 

Récemment, la ministre de la Justice du Canada, Mme Jody Wilson-Raybould, a confirmé que l’extradition de M. Peltier avait eu lieu de manière légale et qu’elle était fondée sur une preuve suffisante. Toutefois, M. Allmand et d’autres experts des questions judiciaires ont examiné cette même preuve et ils en sont tous venus à la conclusion qu’il n’existait aucune preuve, circonstancielle ou autre, pouvant justifier l’extradition de M. Peltier. Le FBI a contraint une jeune autochtone à signer trois affidavits mensongers et contradictoires dans lesquels elle affirmait avoir été témoin de la fusillade, ce qui était faux, ce que les agents du FBI ont confirmé par la suite.

 Monsieur le Premier ministre, il y a 40 ans, des représentants du département de la Justice des États-Unis ont donné l’assurance au ministre de la Justice du Canada que Leonard Peltier aurait droit à un procès juste. Ça n’a pas été le cas. Quarante plus tard, l’accusation de meurtre au premier degré pesant contre lui n’a toujours pas été prouvée. Les procureurs du gouvernement américain ont été obligés d’admettre qu’ils n’étaient pas en mesure de prouver que M. Peltier avait bel et bien tué les agents du FBI. Sa condamnation pour meurtre au premier degré a donc été remplacée par une condamnation de « complicité » (meurtre concomitant d’un crime) sans que M. Peltier n’ait jamais fait l’objet d’un procès relativement à cette accusation.


Leonard Peltier a participé au mouvement pour la défense des droits civiques des peuples autochtones qui revendiquait le respect des droits culturels et territoriaux autochtones, ainsi que les droits issus des traités. Comme bien d’autres Autochtones de sa génération, M. Peltier a répondu à l’appel du peuple traditionnel Lakota qui demandait de l’aide pour protéger et défendre ses familles contre un gouvernement tribal corrompu dans le cadre d’une guerre civile qui a fait rage sur la réserve indienne de Pine Ridge, au Dakota du Sud, de 1973 à 1976.  Plus de 64 Autochtones ont perdu la vie durant ce conflit. De connivence avec le conseil de bande corrompu et sa milice de fiers‑à-bras, les agents du FBI ont tout fait pour supprimer les droits civiques des membres de l’opposition.  

Aujourd’hui âgé de 72 ans, M. Peltier souffre de graves problèmes de santé, dont le diabète et un anévrisme de l’aorte abdominale qui pourrait crever à n’importe quel moment. Il est incarcéré dans un établissement à sécurité maximal et on refuse de lui accorder un transfert à un établissement à sécurité moins élevée plus près de chez lui. Le fait que sa peine n’ait pas été ajustée en fonction de l’accusation moins grave de « complicité » dont il fait maintenant l’objet constitue un traitement cruel et inhabituel. Il ne survivra probablement pas jusqu’en 2024, date à laquelle il sera de nouveau admissible à une libération conditionnelle. 

Le 6 décembre dernier, l’honorable Thomas Mulcair, chef du Nouveau Parti démocratique du Canada, a envoyé une lettre au président Obama pour lui demander d’accorder la clémence à M. Peltier. Au fil des ans, un grand nombre d’organismes et de particuliers ont pris la défense de M. Peltier, y compris l’Association du barreau canadien, l’archevêque Desmond Tutu et l’ancien président sud-africain Nelson Mandela, tous deux lauréats du prix Nobel, le Comité des droits de l’homme des Nations Unies, le parlement européen, Amnistie internationale, le Congrès du travail du Canada, de nombreux syndicats nationaux canadiens et plusieurs milliers de Canadiennes et Canadiens partout au pays.
Monsieur le Premier ministre, nous vous prions de toute urgence de recommander au président Obama qu’il accorde la clémence à Leonard Peltier. Il s’agit d’une mesure juste et équitable qui encouragerait la bonne foi et la réconciliation entre nos deux pays et les peuples des Premières Nations.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier ministre, mes salutations distinguées. 

[signature] 
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